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“Je me suis immédiatement investie dans ce projet. Nos métiers 
partagent de nombreux points communs, comme le travail manuel 
et la part de rêve que nous souhaitons offrir. Je façonne à la main 
chacune de mes sculptures pour célébrer la richesse et la fragilité 
des récifs coralliens. Je cherche à susciter l’émerveillement tout en 
illustrant les effets du changement climatique et les autres menaces 
qui pèsent sur les écosystèmes marins. Dans mon univers 
artistique, le blanchiment des coraux incarne à la fois leur beauté 
et leur vie éphémère. Plutôt que d’ignorer ce phénomène de 
dépérissement, je préfère l’aborder avec douceur afin de 
provoquer une prise de conscience et d’agir pour la préservation 
des récifs. Collaborer avec Pierre Hermé pour partager mon 
travail et le transposer, au fil de nos échanges, dans une 
collection de pâtisseries a été une expérience particulièrement 
enthousiasmante. ” 

*Collection disponible à partir du 23 octobre 2025.

COURTNEY MATTISON
Artiste

Artiste activiste, Courtney Mattison a fait d'une 
lettre à l'océan son art. Comme un rappel à la 
vie, elle montre à voir ce qu'on oublie au fond 
des océans. Ce monde fragile dont les effets du 
changement climatique augmentent le danger.

Fascinée par la sculpture et l'océan, Courtney 
Mattison façonne dès son plus jeune âge des 
créatures marines afin de mieux comprendre 
l'anatomie des organismes qu'elle étudie en 
biologie. La céramique est le support idéal pour 
prolonger et retranscrire cette fragilité absolue. 
La céramique devient son langage. Associant 
science et art, à travers de magistrales ins-
tallations en céramique, les trésors coralliens 
refont surface.

Courtney Mattison bouscule notre inconscience collective. "J'aime les récifs 
coralliens pour les mystères qu'ils recèlent et pour les minuscules animaux 
et végétaux qui sont les architectes sans visage d'un univers vivant et vital. 
Ils sont essentiels à la santé de l'océan."

Après de longues séances d'exploration, d'observation attentive, elle trace 
un croquis, puis le numérise pour recréer le dessin de l'installation à l'échelle. 
Chaque pièce sculptée à la main prend ensuite place sur une carte aux 
mesures réelles, sur le sol de son studio de Los Angeles. Baguettes et pin-
ceaux permettent de travailler la céramique. Un travail de précision, qui 
demande entre quatre et douze mois selon le projet.

PHOTOS : Jeff Minton 



Disponible uniquement en livraison en Ile-de-France du 2 au 26 janvier 2026.

GALETTE INFINIMENT AMANDE
Iconique, la galette Infiniment Amande ouvre le bal  
de l'Epiphanie. Pierre Hermé y célèbre toutes les facettes 
du goût du fruit sec. La crème d'amande enrichie 
d'amandes torrefiées vient se lover dans un feuilletage 
doré, croustillant à souhait.
4 personnes : 33,18€ HT
8 personnes : 53,08€ HT
12 personnes : 68,25€ HT

GALETTE MOGADOR
Pierre Hermé réinterprète l’emblématique Mogador dans 
une galette d’exception. Les parfums du fruit de la passion 
s’invitent dans la crème d’amande, alors que l’ananas rôti 
et la ganache fruitée instillent leurs notes acidulées pour 
une dégustation croustillante, riche en émotions.
4 personnes : 36,02€ HT
8 personnes : 58,77€ HT
12 personnes : 73,93€ HT

GALETTE FAÇON PAIN PERDU
Comme un fantasme, infiniment envoûtante, cette 
galette est un rêve. Pierre Hermé s’en amuse, offrant au 
croustillant de la pâte feuilletée, la pâte à brioche du pain 
perdu, humide, mouillée, délicieusement spongieuse. La 
crème d’amande et le caramel moelleux sont de la partie 
recréant à la dégustation toutes les sensations de ce 
dessert irrésistible Fetish de la maison. 
4 personnes : 36,02€ HT
8 personnes : 58,77€ HT
12 personnes : 73,93€ HT

BRIOCHE FEUILLETÉE 
FAUBOURG SAINT-HONORÉ
Pierre Hermé donne à la brioche feuilletée une autre 
dimension, infiniment gourmande. Croustillante 
et moelleuse, les parfums de vanille de la brioche 
s’imposent avant de laisser la crème onctueuse à la noix 
de Pécan dévoiler ses secrets de gourmandise ponctuée 
par la rondeur d’un caramel moelleux à la vanille.
6 personnes : 33,18€ HT



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
PRÉAMBULE
1. INFORMATIONS SUR LE VENDEUR

Le vendeur est la société Pierre Hermé France, dont le 
nom commercial est Pierre Hermé Paris, une société par 
actions simplifiée au capital de 703.330 Euros, imma-
triculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous 
le numéro 434.851.952, dont le siège social est situé 
100 boulevard Malesherbes, 75017 Paris (ci-après « le 
Vendeur »).

2. OBJET

2.1. Tout achat de Produits par le Client au Vendeur 
est soumis et expressément régi (i) par les présentes 
Conditions Générales de Vente (ci-après dénommées 
les " CGV ") qui ont été communiquées au Client avant 
la passation de sa commande, et (ii) à l'acceptation 
sans condition de celles-ci par le Client. L'acceptation 
par le Client peut être attestée par (i) le consentement 
écrit ou verbal du Client ou de tout représentant du 
Client, (ii) l'acceptation par le Client de la livraison des 
Produits ou du paiement du prix d'achat des Produits, 
ou toute acceptation de ce type par tout représentant 
du Client, ou (iii) tout autre comportement du Client ou 
de tout représentant du Client conforme à l'acceptation 
des CGV.

2.2. Le Vendeur se réserve le droit de modifier tout ou 
partie des présentes CGV à tout moment, lesdites modi-
fications n'étant pas applicables, sauf accord entre les 
Parties, aux Commandes en cours de traitement.

2.3. Les présentes CGV ne peuvent être révisées, modi-
fiées ou autrement amendées ou changées que par un 
avenant écrit signé par un représentant dûment auto-
risé du Vendeur. Le Client est informé par les présentes 
du rejet exprès par le Vendeur des conditions générales 
d'achat et de paiement du Client, même si elles sont 
jointes à son bon de commande, et de toute condition 
incompatible avec les présentes CGV proposée par le 
Client dans son bon de commande ou son acceptation 
du devis du Vendeur. Ni l'absence d'objection ultérieure 
du Vendeur à des conditions différentes des présentes 
CGV, ni la livraison des Produits, ne constituent un 
accord du Vendeur sur ces autres conditions.

2.4. Les présentes CGV et les confirmations de com-
mande constituent l'intégralité de l'accord entre les 
Parties et remplacent tous les accords antérieurs pré-
cédemment conclus entre elles, étant précisé que les 
dispositions des éventuels accords de licence ou de 
franchise entre les Parties prévaudront toutefois sur 
les présentes Conditions Générales de Vente en cas de 
contradiction entre leurs dispositions.

3. CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS PROPOSÉS

3.1. Les Produits proposés au Client sont ceux qui 
figurent dans le catalogue publié par le Vendeur, y 
compris sur son Site Internet, dans la limite des stocks 
disponibles et sous réserve du bon fonctionnement du 
Site Internet gérés par le Vendeur.

3.2. Chaque Produit est présenté avec une photogra-
phie et un descriptif ainsi que ses allergènes.

3.3. Les descriptifs sont destinés à présenter au Client 
les caractéristiques essentielles des Produits avant la 
prise de commande définitive et ne peuvent en aucun 
cas engager la responsabilité du Vendeur. Les photo-
graphies des Produits sont fournies à titre indicatif et 
n’ont pas de valeur contractuelle.

3.4. Le Vendeur peut, à tout moment et à sa seule discrétion,
remplacer, modifier ou améliorer un Produit. Dans ce 
cas, le Vendeur déclare que lesdits changements n'af-
fecteront pas négativement la qualité du Produit.

3.5. Le Vendeur se réserve également le droit d'inter-
rompre la production et la vente de Produits à tout 
moment.

4. COMMANDE, CONFIRMATION  
ET MODIFICATION DE COMMANDE 

4.1. Les Commandes sont réalisées par le Client par 
courrier électronique sur les formulaires mis à la dis-
position auprès des Clients par le Vendeur, ou le cas 
échéant, via l’interface dédiée.

4.2. Sur le Site internet du Vendeur ou, le cas échéant, 
sur l’interface dédiée, les Commandes peuvent être 
passées soit en utilisant un “Compte dit Invité” soit par 
l’ouverture d’un Compte Client par la saisie de deux 
identifiants : une adresse e-mail et un mot de passe. 
Ces identifiants sont et devront être tenus confidentiels. 
Le droit d'accès par le Client aux identifiants peut s’ef-
fectuer sur simple demande auprès du Service Clients 

du Vendeur, qui répondra uniquement par e-mail à 
l’adresse utilisée lors de la création du Compte Client.

4.3. Afin de passer Commande, le Client s’engage à 
remplir les éléments constitutifs de sa Commande avec 
précision et rigueur. A ce titre, il s’engage à renseigner 
intégralement les différentes rubriques nécessaires au 
bon traitement de sa Commande et notamment :

• L’adresse, coordonnées téléphoniques, fax et adresse 
électronique du Client / du Responsable du Client,

• Type des Produits,

• Nombre des Produits,

• Adresse de facturation,

• Date de livraison prévue.

4.4. Toutes les Commandes sont soumises à l'accepta-
tion du Vendeur et aucune Commande ne constituera 
un engagement ferme du Vendeur à moins et jusqu'à ce 
que cette Commande soit acceptée, comme en atteste 
une confirmation de commande émise et envoyée élec-
troniquement par le Vendeur au Client dans les 48h 
ouvrables suivant la réception de la Commande. 

4.5. Le Vendeur se réserve le droit de refuser une 
Commande en cas de manquement du Client à l’une 
de ses obligations, et plus généralement, de refuser 
toute Commande anormale ou incomplète pour quelque 
raison que ce soit. 

4.6. Aucune Commande ne pourra être annulée ou 
modifiée par le Client après l'acceptation de cette 
Commande par le Vendeur sans l'accord préalable et 
écrit du Vendeur. Pour toute annulation de Commande, 
le Client doit contacter le Service Commercial par 
téléphone uniquement et, pour une annulation de Com-
mande au plus tard 4 jours avant la date de livraison 
ou d'enlèvement, un avoir sera émis par le Service Com-
mercial si le paiement intégral a déjà été effectué par 
le Client. Si l'annulation ou la modification est autorisée 
par le Vendeur, le Client devra payer au Vendeur tous 
les frais encourus et les dommages subis par le Ven-
deur en raison de l'annulation ou de la modification, et 
accepter les conséquences potentielles, le cas échéant, 
des changements sur le prix et le délai de livraison des 
Produits tel qu'il peut être informé par le Vendeur.

4.7. Le Service Client est joignable au + 33 01 45 12 24 
02 (ou + 33(0) .40.86.30.39) du lundi au dimanche de 9 
h à 18 h ou par e-mail. 

5. RUPTURE DE STOCKS

5.1. Les Produits vendus sont proposés dans la limite 
des stocks disponibles.

5.2. Les Produits sont fabriqués de façon artisanale 
et sont disponibles en quantités limitées. À toutes fins 
utiles, il est important de noter que les Commandes 
passées durant les périodes de fêtes (Fêtes de fin 
d’année notamment) pourront entraîner des risques 
de rupture de stocks plus conséquents au regard des 
ruptures pouvant intervenir pendant les autres périodes 
de l'année.

5.3. En outre, en raison des origines spécifiques de nos 
ingrédients et de nos matières premières, il existe un 
risque de pénurie dû à un défaut d’approvisionnement 
de ceux-ci souvent dû aux aléas climatiques ou à tout 
cas de force majeure ou à tout événement indépendant 
de la volonté du Vendeur.

5.4. En cas de rupture de stock, Pierre Hermé Paris 
prendra contact avec le Client par téléphone ou par 
e-mail dans les meilleurs délais afin de convenir avec 
lui de décaler la livraison en attendant le réapprovi-
sionnement de ce Produit lorsque cela est possible soit 
pour lui proposer de remplacer le Produit par un autre 
équivalent en qualité et prix soit, si la substitution n'est 
pas possible, le produit non livré ne sera pas facturé.

5.5. Les Commandes sont préparées le matin même 
de l'expédition pour garantir toute la fraîcheur des 
Produits. En cas de rupture de stock d'un Produit, le 
Vendeur contactera le Client afin de convenir avec lui 
de reporter la livraison jusqu'à ce que le Produit soit 
réapprovisionné, dans la mesure du possible, ou de lui 
proposer de remplacer le Produit par un autre équiva-
lent en qualité et en prix, ou, si le remplacement n'est 
pas possible, de lui rembourser le Produit manquant si 
le paiement intégral a déjà été effectué par le Client. 
Afin de respecter la date d'expédition prévue, le Client 
doit renvoyer le Produit de remplacement souhaité 
avant 12h00 (heure française), faute de quoi l'expédi-
tion de la Commande sera automatiquement reportée 
au jour suivant. 

6. LIVRAISON DES PRODUITS

6.1. Les Produits sont vendus et livrés par le Vendeur au 
Client EX WORKS LES ULIS (Incoterms ICC 2020).

6.2. La livraison des Produits au Client est réputée 
avoir eu lieu, et le risque de perte ou de dommage est 
transféré au Client, dès la remise au transporteur. En 
aucun cas, le Vendeur ne pourra être tenu responsable 
de la détérioration des Produits due à leur retrait tardif 
auprès du transporteur.

6.3. Les Produits seront étiquetés conformément aux exi-
gences des normes du pays de destination, à condition 
que le Client ait informé Pierre Hermé Paris de toutes les 
informations requises en temps utile.

6.4. Sauf accord spécifique entre les Parties ou disposi-
tion contraire dans la confirmation de la Commande, les 
dates et heures de livraison des Produits seront celles 
prévues dans la Commande.

6.5. Le Vendeur s'engage à faire tous les efforts commer-
cialement raisonnables pour respecter les dates de 
livraison indiquées dans le devis ou la confirmation de 
Commande à condition que le Client fournisse toutes les 
informations nécessaires à la Commande suffisamment 
tôt avant la date de livraison convenue. Toutefois, les 
délais de livraison sont indicatifs. Le Vendeur ne sera 
pas responsable et ne manquera pas à ses obligations 
envers le Client en raison d'une livraison effectuée dans 
un délai raisonnable avant ou après la date de livraison 
indiquée ou s'il en est empêché par un cas de force 
majeure, tel que défini à l’article 14.8.

6.6. Le vendeur se réserve le droit d'effectuer la 
livraison par lots, tous ces lots devant être facturés 
séparément et payés à l'échéance par facture, sans 
tenir compte des livraisons ultérieures. Le retard de 
livraison d’un lot ne libère pas le Client de ses obliga-
tions d'accepter les autres livraisons. 

6.7. La quantité de toute portion des Produits, telle qu'enre-
gistrée par le Vendeur sur l'envoi de LES ULIS, constitue 
une preuve concluante de la quantité reçue par le Client 
lors de la livraison, sauf si le Client fournit une preuve 
probante du contraire. 

7. INSPECTION DES PRODUITS

7.1. Le risque de transport est supporté par le Client. Il 
appartient au Client de vérifier les envois à l'arrivée et 
de faire toutes les réserves qui lui paraîtraient justifiées, 
voire de refuser le colis s'il est susceptible d'avoir été 
ouvert ou s'il présente des signes de détérioration. 

7.2. Dès la réception des Produits expédiés en vertu 
des présentes, le Client doit également les inspecter et 
notifier par écrit au Vendeur toute réclamation concer-
nant des manques, des défauts ou des dommages, 
et conserver les Produits en attendant les instructions 
écrites du Vendeur concernant leur destination. Si le 
Client ne notifie pas le Vendeur dans les quarante-huit 
(48) heures suivant la réception des Produits par le 
Client, ces Produits seront considérés de manière irrévo-
cable comme conformes aux présentes CGV et comme 
ayant été irrévocablement acceptés par le Client. 

7.3. En cas de confirmation des manques, défauts ou 
dommages notifiés par le Client, la responsabilité du 
Vendeur sera limitée au remplacement des Produits 
dans un délai raisonnable ou à la rectification de la 
facture des Produits pour refléter la quantité réelle 
livrée, étant précisé qu'aucune indemnité ou compen-
sation de quelque nature que ce soit ne sera due au 
Client à ce titre.

8. PRIX 

8.1. Les prix des Produits sont ceux spécifiés dans la 
liste de prix du Vendeur en vigueur, disponible sur 
demande du Client.

8.2. Sauf si la loi applicable l'exige, tous les prix indiqués 
ne comprennent pas les frais de transport, de manuten-
tion et d'assurance expédition, ni les taxes, frais, droits 
et prélèvements, quelle que soit leur désignation ou leur 
imposition, y compris, mais sans s'y limiter, les taxes 
sur la valeur ajoutée et les retenues à la source qui 
sont prélevées ou basées sur les prix payés en vertu 
des présentes CGV. Toutes les taxes liées aux Produits 
achetés conformément aux présentes CGV sont alors 
à la charge du Client (à l'exception des taxes basées 
sur le revenu net du Vendeur), sauf si le Client pré-
sente un certificat d'exemption acceptable pour le 
Vendeur et les autorités fiscales compétentes. Si un 
certificat d'exemption présenté par le Client est consi-
déré comme non valide, le Client paiera au Vendeur le 
montant des taxes ainsi que les pénalités et les intérêts 
y afférents.

9. PAIEMENTS 

9.1. Tous les paiements sont effectués en Euros.

9.2. Sauf disposition contraire dans la confirmation de 
Commande, ou accord écrit entre les Parties, le règle-
ment s'effectue par virement bancaire à fin de mois à 
compter de la date d'émission de la facture. 

Le Vendeur conservera la propriété du Produit vendu 
au Client jusqu’à ce que le Vendeur ait reçu le paiement 
intégral du prix du Produit, y compris, sans limitation, le 
principal et tous les montants accessoires.

9.3. Le Client ne peut suspendre le paiement de tout 
montant dû et payable à titre de compensation de 
toute réclamation ou de tout litige avec le Vendeur, 
qu'il s'agisse d'un manquement du Vendeur, d'une fail-
lite ou autre.

9.4. En cas de conditions de crédit accordées au Client, 
toutes les Commandes seront acceptées à condition 
que le Client soit en mesure de payer le montant total 
du prix d'achat. Si cette condition préalable n'est plus 
remplie, ce qui sera présumé si des informations défa-
vorables sur la situation économique du Client existent, 
comme en cas de déclaration officielle de faillite du 
Client ou de toute autre situation d'insolvabilité (qu'elle 
soit légalement déclarée ou non) pouvant supposer un 
changement notoire de sa situation financière affectant 
sa solvabilité ou si les paiements ne sont pas effectués 
dans le délai de paiement convenu, alors le Vendeur 
sera en droit de réclamer le paiement immédiat, sans 
avoir à être soumis aux dates convenues, de toutes 
les marchandises livrées et non encore payées par le 
Client.

9.5. Toute somme, non contestée avant son échéance, 
et qui reste impayée à sa date d’exigibilité par le Client, 
portera intérêt de son échéance à son paiement, cet 
intérêt courant de jour en jour et ainsi qu’avant tout 
jugement, à un taux égal au taux d’intérêt appliqué par 
la Banque Centrale Européenne pour ses opérations de 
refinancement les plus récentes, majorité de 10 points 
outre des frais de recouvrement de 40 euros et ce 
nonobstant le droit pour le Vendeur de suspendre toute 
autre Commande en cours entre les Parties.

10. GARANTIE DES PRODUITS

10.1. Le Vendeur garantit au Client que les Produits 
sont fabriqués et emballés selon des règles de qua-
lité strictes, et conservés conformément aux normes en 
vigueur en France.

10.2. Nonobstant ce qui précède, il incombe au Client 
de prendre toutes les mesures nécessaires, dès la 
réception des Produits, pour s'assurer que les Produits 
sont stockés et conservés dans des conditions sûres et 
hygiéniques, compte tenu de la nature des Produits. En 
aucun cas, le Vendeur ne pourra être tenu pour respon-
sable d'un défaut de stockage et de conservation des 
Produits après la livraison. 

10.3. À cet égard, le Vendeur ne sera pas responsable 
si le Client n’a pas respecté les conditions optimales de 
stockage ou si les Produits sont consommés au-delà de 
la date de péremption indiquée sur l'emballage. 

11. RESPONSABILITÉ

11.1. Chaque Partie est responsable de ses propres 
actions et de celles de son personnel.

11.2. Il est convenu entre les Parties que le Client n'aura 
pas droit à la réparation des dommages indirects, 
accessoires ou consécutifs, tels que les pertes finan-
cières, les frais financiers, le manque à gagner, la perte 
de chiffre d'affaires, l'atteinte à l'image de marque, 
les troubles de jouissance de toute nature, et que le 
droit à réparation du Client sera limité au montant 
équivalent aux sommes versées par le Client au titre 
de la Commande ayant entraîné la responsabilité du 
Vendeur. Toutefois, cette limitation de responsabilité ne 
s'applique pas en cas i) de décès et/ou de dommages 
corporels, ii) de faute intentionnelle ou de négligence 
grave.

11.3. Le Vendeur ne sera en aucun cas responsable de 
toute réclamation ou action intentée contre le Client 
par un tiers.

11.4. Aucune des Parties ne peut intenter une action 
plus d'un (1) an après la survenance de l'événement à 
l'origine de la réclamation et/ou la connaissance par 
cette Partie d'une réclamation certaine, sauf disposition 
contractuelle contraire.

11.5. La limitation de responsabilité prévue au présent 
article 11 tient compte du risque de chacune des Parties.

12. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

12.1. La structure, la mise en page, la charte graphique, 
les textes, la base de données, les images, les photos, 
les sons, les vidéos et tout autre élément composant 
les publications, Site internet et Applications mobiles 

du Vendeur sont et restent la propriété intellectuelle et 
exclusive du Vendeur et sont protégés par le droit d'au-
teur. Les marques, les noms commerciaux et les logos 
figurant sur ce site internet sont des marques déposées 
sauf mention contraire.

12.2. La reproduction, la représentation, l’exploitation, 
la rediffusion, ou l’utilisation à quelque titre que ce 
soit, même partiellement, des publications, Site internet 
sont soumis à l’autorisation expresse et préalable du 
Vendeur, titulaire de l’ensemble des droits de propriété 
intellectuelle. Toute reproduction totale ou partielle, 
modification ou utilisation des Produits ou de leurs 
images pour quelque motif que ce soit est strictement 
interdite.

13. CESSION DES DROITS

13.1. Aucun droit ou obligation du Client en vertu des 
présentes ou découlant des CGV ne peut être cédé 
sans le consentement écrit préalable du Vendeur.  Une 
telle cession sans le consentement écrit préalable du 
Vendeur sera nulle et non avenue. 

13.2. Les devoirs, droits et obligations du Vendeur au 
titre des présentes peuvent être cédés, et les devoirs du 
Vendeur au titre des présentes peuvent être délégués, 
à une ou plusieurs de ses Sociétés affiliées ou à un tiers 
compétent, en tout ou en partie.

13.3. Les CGV lient les successeurs et cessionnaires 
autorisés, leur profitent et sont applicables par eux.

14. DISPOSITIONS DIVERSES

14.1. domiciliation

Les Parties élisent domicile à leur siège social respectif.

14.2. preuves – notifications

14.2.1. Les Parties conviennent expressément que les 
documents sur support électronique et/ou numérique 
font preuve entre elles dès lors qu'ils sont établis dans 
des conditions permettant d'identifier leur auteur, de 
garantir leur intégrité et qu'ils sont conservés dans des 
conditions raisonnables de sécurité.

14.2.2. Toute correspondance et notification au titre des 
présentes doit être faite par écrit et envoyée par cour-
rier recommandé ou certifié, affranchissement et frais 
d'enregistrement prépayés, avec accusé de réception, 
ou par courrier de nuit par un service de messagerie 
internationalement reconnu, et est réputée donnée lors-
qu'elle est ainsi postée ou envoyée au Client à l'adresse 
indiquée dans la confirmation de commande ou à 
toute autre adresse que l'une des parties peut notifier 
à l'autre partie conformément au présent article 14.2.  

14.2.3. En cas de notification par lettre recommandée 
avec accusé de réception, elle sera réputée avoir été 
valablement notifiée le jour de la première présentation 
de la lettre recommandée.

14.2.4. Le rejet ou tout autre refus d'accepter ou 
l'impossibilité de délivrer en raison d'un changement 
d'adresse dont aucun avis n'a été donné sera considéré 
comme une réception de l'avis, du consentement ou de 
la communication envoyée.

14.3. protection des données personnelles

Chaque Partie se conformera aux obligations qui lui 
incombent en vertu de toute législation pertinente en 
matière de protection des données personnelles et 
notamment à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que 
modifiée, et au Règlement général sur la protection des 
données personnelles (ci-après dénommé "RGPD") n° 
2016/679/UE du 27 avril 2016.

14.4. interprétation

En cas de difficulté d'interprétation de l'un quelconque 
des titres des clauses et/ou de l'un quelconque des 
titres et clauses y afférents, les Parties conviennent de 
déclarer les titres inexistants.

14.5. divisibilité

14.5.1. Les Parties conviennent expressément que dans 
l'hypothèse où, à la suite d'une décision de justice défi-
nitive ou d'une modification légale ou réglementaire, 
l'une des dispositions des CGV serait déclarée nulle ou 
inapplicable, cette situation n'affecterait pas les autres 
dispositions des CGV.

14.5.2. Les Parties conviennent de s'efforcer, de bonne 
foi, de remplacer la disposition déclarée nulle ou sans 
effet par une clause valable capable d'être exécutée, 
ayant dans la mesure du possible le même effet que la 
disposition déclarée nulle ou sans effet.

14.6. intégralité

14.6.1. Les présentes CGV et la Commande constituent 
l’intégralité des accords entre les Parties et remplacent 
toutes les discussions, ententes ou accords antérieurs 

entre les Parties concernant la question de toute vente 
de Produits.

14.6.2. Aucune autre obligation ne pourra s’y ajouter, 
sauf conclusion d’un avenant convenu entre les repré-
sentants habilités de chacune des Parties.

14.7. non renonciation

14.7.1. Le fait pour le Vendeur de ne pas faire appliquer 
une condition des CGV ou d'exercer un droit décou-
lant des présentes ne constitue pas une renonciation 
au droit du Vendeur de faire appliquer ces conditions 
ou d'exercer ce droit par la suite. Toute renonciation à 
un manquement par le Client aux termes des présentes 
doit être faite par écrit et ne doit pas être considérée 
comme une renonciation à tout autre manquement ou 
au même manquement ultérieur. 

14.7.2. Tous les droits et recours en vertu de la pré-
sente Commande sont cumulatifs et s'ajoutent à tous 
les autres droits et recours que le Vendeur peut avoir 
en droit ou en équité.

14.8. force majeure

14.8.1. Ni le Vendeur, ni le Client ne saurait être tenu 
responsable de toute inexécution, la non-exécution ou 
le retard dans l’exécution de l’une de ses obligations 
décrites dans les présentes CGV qui aurait pour origine 
un cas de force majeure.

14.8.2. A ce titre, la force majeure s’entend de tout 
événement extérieur, imprévisible et irrésistible au sens 
de l’article 1218 du code civil. De façon expresse, sont 
considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit, 
outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence 
des cours et tribunaux français : les grèves totales 
ou partielles, grèves patronales, émeutes, troubles 
civils, insurrections, guerres, intempéries, épidémies, 
blocages des moyens de transport ou d’approvision-
nement pour quelque raison que ce soit, tremblements 
de terre, incendies, tempêtes, inondations, dégâts des 
eaux, restrictions gouvernementales ou légales, modi-
fications légales ou réglementaires des formes de 
commercialisation, pannes d’ordinateur, blocages des 
télécommunications, y compris des réseaux de télé-
communications, toute remise en cause des fondements 
mathématiques régissant la théorie des algorithmes 
cryptographiques, utilisés pour les infrastructures à clé 
publique et tout autre cas indépendant de la volonté 
des Parties empêchant l’exécution normale du contrat.

14.9. imprévision

En cas de modification, pendant la durée d’exécution 
de la Commande, des circonstances économiques par 
rapport aux circonstances lors de son acceptation, 
indépendamment de l’intervention des Parties et outre 
les cas de Force Majeure, les Parties s’engagent à se 
rencontrer pour prendre compte ces nouvelles circons-
tances et à étudier leurs conséquences au regard de 
leurs engagements. A défaut d’accord, les Parties s’en-
gagent à appliquer les dispositions de l’article 1195 du 
Code Civil.

14.10. loi applicable - compétence

Les CGV sont régis exclusivement par la loi française.

en cas de litige résultant de l'existence, de la validité, de l'in-
terprétation, de l'exécution ou de la résiliation pour quelque
cause que ce soit des cgv, le litige sera porté devant les tribu-
naux compétents de paris (france). les tribunaux compétents de
paris sont également compétents pour les mesures provisoires, 
y compris aux fins de mesures conservatoires, ainsi que pour les
procédures en référé, les procédures ex parte, la mise en cause
ou la multiplicité des défendeurs. 

29. PROCÉDURE AMIABLE

1. En cas de difficultés d’exécution et/ou d’interpré-
tation des documents contractuels et, préalablement 
à la saisine des juridictions compétentes, les Parties 
conviennent de tenter de se rapprocher en désignant 
chacune d’elle un de leur membre de niveau « Direction 
Générale ».

2. Les représentants des Parties devront se réunir à 
l’initiative de la partie la plus diligente et, au plus tard, 
à défaut de meilleur accord, dans un délai de quinze 
(15) jours à compter de la demande de réunion.

3. Dans ce cadre, ces représentants établiront un 
ordre du jour de cette réunion, et, le cas échéant, des 
réunions suivantes, permettant de mettre fin à leur 
différend.

4. En cas d’accord, les Parties signeront un protocole 
d’accord confidentiel et/ou un avenant aux Documents 
Contractuels.

5. En cas d’absence d’accord entre les Parties, cha-
cune d’elle retrouvera son entière liberté d’action.
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